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       Commune des Ponts-de-Martel                                                    le 24 mars 2026 
 
 
 

 
Au Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel 

 
Rapport à l’appui des comptes pour l’exercice 2025 

 
 
 
Monsieur le Président, Madame, Monsieur, 
 
 
Préambule 

 
Le Conseil communal a l'avantage de vous soumettre son rapport de gestion ainsi que les 
comptes de l’exercice 2025. 
 
Alors que le budget de l’exercice 2025 prévoyait un excédent de recettes de fr. 64’760.-, le 
Conseil communal vous présente les comptes 2025 se clôturant par un excédent de recettes 
de fr. 361'771.27, soit une amélioration de fr. 297'011.27 par rapport aux prévisions ! 
 
Comme de coutume, vous trouverez au travers des pages suivantes différents commentaires 
que le Conseil communal juge utile de vous apporter pour une meilleure compréhension des 
comptes communaux. 
 
 
Comptes de fonctionnement 

 
0 Administration générale 
 
01 Législatif et exécutif 
 
01100 Conseil général 
 
Durant l’année 2025, le Conseil général s’est réuni à deux reprises, les 5 juin et 11 dé-
cembre. 
 
Nous vous dressons ci-après un bref résumé de ces séances. Pour davantage de détails, les 
procès-verbaux de ces réunions et les rapports y relatifs sont à votre disposition sur le site 
internet communal. 
 
Séance ordinaire du 5 juin 2025 
Présidence : Madame Dominique Maire 
18 membres du Conseil général présents 
 

1. Comptes de l’exercice 2024 
 

Ces comptes se clôturaient par un excédent de recettes de fr. 249'682.65 et étaient 
acceptés à l’unanimité par le Conseil général. 
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2. Demande d’approbation du nouveau Règlement du fonds d’entretien du 
patrimoine financier 

 
Le Conseil communal proposait ce nouveau règlement au Conseil général afin d’être 
en mesure de créer un fonds d’entretien du patrimoine financier permettant par 
exemple de compenser une baisse de rendement d’un immeuble, suite à des rénova-
tions non répercutables sur les loyers. 
 
Le Conseil général acceptait ce nouveau règlement à l’unanimité. 
 

3. Demande de modification des dispositions en lien avec la police des chiens 
contenues dans le Règlement communal de police 

 
Le Conseil communal proposait au Conseil général de mettre à jour la réglementation 
communale en lien avec la police des chiens afin de la mettre en adéquation avec 
l’évolution de la législation cantonale. 
 
Le Conseil général acceptait ces modifications à l’unanimité. 
 

4. Demande de crédit de fr. 54'000.- permettant le remplacement de la con-
duite de refoulement des eaux usées à En-bas-les-Barres 

 
Suite au nombre croissant de fuites sur cette canalisation, le Conseil communal pro-
posait au Conseil général de la remplacer sur 220 mètres et de la déplacer de l’autre 
côté de la route, facilitant ainsi son entretien futur. 
 
Le Conseil général acceptait ce crédit à l’unanimité. 
 

5. Motion populaire communale « Pour l’extinction de l’éclairage public du-
rant la nuit des chauves-souris ainsi que la nuit des étoiles filantes » 

 
Le Conseil communal soumettait au Conseil général cette motion au travers de la-
quelle 121 citoyennes et citoyens ponliers demandaient l’extinction de l’éclairage pu-
blic chaque année, lors des nuits des chauves-souris et des étoiles filantes. 
 
Le Conseil général acceptait de transmettre cette motion au Conseil communal pour 
étude après que la Présidente du Conseil général ait dû voter, suite à une égalité des 
voix. 
 

6. Courrier 
 

La Présidente du Conseil général annonçait la démission du Conseil général de Mon-
sieur Alexis Maire. 
 

7. Nomination du bureau du Conseil général 
 

Le bureau du Conseil général, pour la prochaine période législative, était élu tacite-
ment et se composait ainsi : 
 
Président :   Monsieur Damien Benoit 
1er vice-président :  Monsieur Jordan Enderli 
2ème vice-président :  Monsieur Gaël Kneuss 
Secrétaire :   Monsieur Greg Haldimann 
Secrétaire-adjointe :  Madame Marion Schwab 
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Questeur(e)s :   Monsieur Michaël Lüthi 
    Madame Kristel Mojon 

 
Séance ordinaire du 11 décembre 2025 
Présidence : Monsieur Damien Benoit 
19 membres du Conseil général présents 
 

1. Budget de l’exercice 2026 
 

Le budget présenté par le Conseil communal se clôturait par un bénéfice de  
fr. 91’240.- et était accepté à l’unanimité par le Conseil général. 

 
2. Demande de crédit de fr. 475'200.- permettant la réfection d’un tronçon de 

la rue de la Chapelle 
 

Devant le nombre élevé de demandes de permis de construire des maisons indivi-
duelles à l’extrémité Est de la rue de la Chapelle, le Conseil communal demandait un 
crédit au Conseil général afin de lui permettre d’adapter le réseau d’eau usée en con-
séquence. 
Par la même occasion, il était prévu de compléter l’éclairage public et de poser un 
nouvel enrobé sur toute la surface de la chaussée. 
 
Le Conseil général acceptait ce crédit à l’unanimité. 

 
3. Nouvelle réponse à la motion déposée par Monsieur Damien Benoit relative 

à l’épandage du purin les samedis 
 

Le Conseil communal proposait une nouvelle fois au Conseil général d’ajouter au Rè-
glement communal de police la possibilité de déroger à l’interdiction de puriner les 
samedis à certaines conditions. 
 
Le Conseil général acceptait cette proposition par 13 voix pour, 4 voix contre et 1 
abstention après avoir assoupli les conditions au travers d’un amendement. 

 
4. Courriers 

 
Le Président du Conseil général annonçait les démissions du Conseil général de Mes-
sieurs Jean-Marc Robert et Pascal Humbert-Droz. 

 
01200 Conseil communal 
 
31051.00 – Frais de réception : Le montant budgété à ce poste n’a pas été atteint car les 
manifestations générant de tels coûts ont été moins nombreuses qu’imaginé. 
 
02 Services généraux 
 
02100 Service financier 
 
31300.04 – Frais de poursuites : Ce poste comprend les frais liés aux personnes/entreprises 
que la commune des Ponts-de-Martel met aux poursuites, ainsi que les frais engendrés par 
la mise aux poursuites par l’Etat de personnes/entreprises dans le cas du non-paiement de 
leurs impôts. 
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31810.01 – ADB, remises et non-valeur PP : Ce poste comprend le montant des actes de 
défaut de biens relatifs aux impôts des personnes physiques qui ont été émis durant 
l’exercice 2025. Il concerne des impôts dus de 2017 à 2024. 
 
38940.00 – Attributions à la réserve de politique conjoncturelle : Tenant compte de 
l’excédent de revenu réalisé cette année, il a été possible d’alimenter la réserve de politique 
conjoncturelle de fr. 12’100.-. Cette dernière s’élève au 31 décembre 2025 à fr. 314'900.-. 
A noter que le maximum légal de cette réserve correspond au 5% des charges totales de 
l’exercice concerné. Ainsi, en 2025, le total des charges s’élève à fr. 6'299'768.24. Le 5% de 
ce montant représente fr. 314'900.-, ce qui correspond au solde au 31 décembre 2025 du 
compte du bilan « 29400.01 – Réserve politique conjoncturelle ». Si le 5% des charges to-
tales est en-dessous du solde effectif de cette réserve, elle n’est alors pas touchée. 
 
43910.00 – Réévaluations, participations PA : Selon les directives de l’Office des communes, 
ce compte doit se trouver dans le chapitre « 43 – Revenus divers » plutôt que « 44 – Reve-
nus financiers ». Cette correction a été effectuée, ce qui explique la création de ce nouveau 
compte et le solde à zéro du compte « 44900.00 – Réévaluations, participations PA ». 
A noter, cette année, les réévaluations des actions que notre commune possède auprès de 
Groupe E (+ fr. 4'661.58), transN (+ fr. 3'460.31), Viteos (+ fr. 2'581.12) et Vadec 
(fr. 25.65). 
 
02200 Administration (général) 
 
30591.00 – Cotisations fonds pour l'apprentissage et le perfectionnement professionnel 
LFAPP : Jusqu’à fin 2024, le canton comptait deux fonds de soutien à la formation profes-
sionnelle : 

• Le fonds de formation professionnel (FFP) (compte 30591.00). 
• Le fonds de formation apprentis (FFA) (compte 30593.00). 

Dès le 1er janvier 2025, ces deux fonds ont été fusionnés, ce qui explique le nouveau nom du 
compte 30591.00 et l’abandon du compte 30593.00. 
 
31300.01 – Frais postaux : Le montant budgété à ce poste n’a pas été atteint car 
l’administration communale a été moins sollicitée que prévu dans le cadre de l’envoi de tout-
ménages. 
A noter aussi que de plus en plus de ménages ponliers ont demandé de recevoir les factures 
établies par notre commune par voie électronique, directement dans leur e-banking, ce qui 
réduit aussi les frais postaux. 
 
31300.02 – Frais bancaires : Hormis les frais bancaires ordinaires, ce poste comprend les 
frais de dossier (fr. 1'000.-) liés au récents emprunts contractés par notre commune auprès 
de la Banque cantonale neuchâteloise (BCN). 
 
31620.00 – Mensualités de leasing (photocopieuse) : Le montant figurant à ce poste est 
moins élevé que prévu au budget 2025 et figurant aux comptes 2024. En effet, un nombre 
moins important de copies a été réalisé et le tarif qui nous est facturé par copie a baissé. 
 
42600.00 – Remboursement de tiers : Etant donné que les sociétés locales ont moins fait 
appel aux services de l’administration communale pour l’impression et la distribution de leurs 
tout-ménages, les montants qui leurs sont facturés à ce propos sont en baisse, ce qui ex-
plique la diminution des recettes à ce poste. 
 
02900 Immeubles administratifs 
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31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Le Conseil communal n’a pas effectué tous 
les travaux qu’il prévoyait à l’administration communale (Industrie 5) lors de l’établissement 
du budget. Certains projets, tel que la modernisation de l’éclairage, ont été reportés à 2026. 
 
46310.00 – Subventions des cantons et des concordats : Figure à ce poste la subvention 
versée à notre commune par l’Etablissement cantonal d’assurance et de prévention (ECAP) 
pour le remplacement de la porte d’accès au sous-sol du bureau communal par un modèle 
anti-feu. 
 
Le chapitre « 0 – Administration générale » clôt avec une diminution des charges de  
fr. 19'796.39 par rapport au budget. 
 
1 Ordre et sécurité publique 
 
11 Sécurité publique 
 
11100 Sécurité communale 
 
36120.03 – Sécurité publique : Comme prévu, les frais liés au Service de la sécurité publique 
sont plus élevés qu’en 2024, dû au déroulement aux Ponts-de-Martel, en 2025, de la course 
populaire « BCN Tour » pour laquelle la présence d’agents de sécurité est nécessaire. 
La refacturation de ces frais par la commune à l’organisateur est imputée au compte 
« 42600.00 – Remboursements de tiers ». 
 
14 Questions juridiques 
 
14000 Police des habitants 
 
31320.00 – Honoraires de conseillers externes : Ce poste comprend les frais liés au recours 
aux services d’un avocat par le Conseil communal pour toute question liée à d’autres sujets 
que l’aménagement du territoire. 
Au cours de l’année 2025, aucune affaire n’a nécessité un tel service. 
 
46110.03 – Dédommagements pour notifications poursuites : Lorsque des personnes ne vont 
pas retirer leurs commandements de payer à l’Office postal, il revient à la commune, via par-
fois le Service de la sécurité publique, de les remettre aux destinataires. 
Le Service cantonal des poursuites rétribue cette prestation à la commune à raison de 
fr. 53.- par document notifié et ce sont 288 commandements de payer qui ont été notifiés 
par l’administration communale en 2025 contre 343 en 2024. 
 
14060 Office régional de l’Etat Civil 
 
36120.01 – Emoluments état civil de district : Suite à une réorganisation du personnel au 
sein de l’Office de l’Etat civil des Montagnes neuchâteloises, les charges salariales sont 
moindres, ce qui se reporte sur les frais de fonctionnement refacturés aux communes 
membres. 
 
15 Service du feu 
 
15000 Service du feu (en général) 
 
36120.04 – Part communale au SIS : Les coûts liés au Service d’incendie et de secours des 
Montagnes neuchâteloises sont en diminution, principalement au niveau des charges sala-
riales, ce qui se reporte sur les frais de fonctionnement refacturés aux communes desservies. 
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Le chapitre « 1 – Ordre et sécurité publique » clôt avec une diminution des charges de  
fr. 20'234.50 par rapport au budget. 
 
2 Formation 
 
21 Scolarité obligatoire 
 
21110 Cycle 1 
 
36120.06 – Part communale / Cercle scolaire : Le montant figurant à ce poste correspond à 
la part communale versée au cercle scolaire (frais d’écolage) pour le cycle 1. Il équivaut à 47 
élèves à fr. 8’074.- par enfant alors que le budget prévoyait 45 élèves à fr. 7'950.- par en-
fant. 
Ce compte comprend également le surcoût que le cercle scolaire de La Chaux-de-Fonds a 
facturé à notre commune en fonction du sous-effectif de certaines classes de ce cycle dans 
les collèges de la Vallée. Ce surcoût s’élève à fr. 3'495.-. 
 

 
 
21200 Cycle 2 
 
36120.06 – Part communale / Cercle scolaire : Les frais d’écolage relatifs au cycle 2 corres-
pondent à 51 élèves à fr. 8'940.- par enfant alors que le budget prévoyait 48 élèves à  
fr. 9'000.- par enfant. 
Ce compte comprend également le surcoût que le cercle scolaire de La Chaux-de-Fonds a 
facturé à notre commune en fonction du sous-effectif de certaines classes de ce cycle dans 
les collèges de la Vallée. Ce surcoût s’élève à fr. 11'607.-. 
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21300 Cycle 3 
 
36120.06 – Part communale / Cercle scolaire : Les frais d’écolage relatifs au cycle 3 corres-
pondent à 37 élèves à fr. 12'052.- par enfant alors que le budget prévoyait 37 élèves à  
fr. 11'970.- par enfant. 
Ce compte comprend également le surcoût que le cercle scolaire de La Chaux-de-Fonds a 
facturé à notre commune en fonction du sous-effectif de certaines classes de ce cycle dans 
les collèges de la Vallée. Ce surcoût s’élève à fr. 13'040.-. 
 

 
 
21700 Bâtiment scolaire 
 
Toutes les charges de ce sous-chapitre sont refacturées au cercle scolaire de La Chaux-de-
Fonds, ce qui explique son total à zéro. 
 
31200.02 – Electricité : La mise en fonction des panneaux solaires photovoltaïques sur le toit 
du collège, même si elle n’a eu lieu qu’en fin d’année, porte déjà ses fruits, puisque ce bâti-
ment a consommé 20'999 kWh en 2025 contre 26'020 kWh en 2024. 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Hormis l’entretien usuel du collège (Collège 
3), la salle 36 a été repeinte et ses luminaires changés. 
 
21702 Bâtiment Grande rue 22 
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31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Outre l’entretien courant et comme prévu 
lors de l’établissement du budget, des éléments de cuisine ont été ajoutés au parascolaire et 
la porte d’entrée modifiée afin d’y intégrer un digicode. 
 
21920 Ecole obligatoire, autres 
 
A l’exception des montants figurant aux comptes « 31300.07 – Transport scolaire »  
(fr. 43'220.-) et « 31710.00 – Excursions, voyages scolaires et camps » (fr. 1’800.-), toutes 
les autres charges de ce sous-chapitre sont refacturées au cercle scolaire chaux-de-fonnier, 
ce qui explique son total de fr. 45'020.-. 
 
31620.00 – Mensualités de leasing (photocopieuse) : Le montant figurant à ce poste est 
moins élevé que prévu au budget 2025 et figurant aux comptes 2024. En effet, un nombre 
moins important de copies a été réalisé et le tarif qui nous est facturé par copie a baissé. 
 
31710.00 – Excursions, voyages scolaires et camps : Notre commune a apporté son soutien 
financier au camp qui s’est déroulé en 2025 et qui a regroupé 45 élèves ponliers. 
 
22 Ecoles spéciales 
 
22000 Ecoles spéciales 
 
36140.01 – Etablissements spécialisés : Ce compte comprend les frais liés à la scolarisation 
de 3 enfants ponliers dans des établissements spécialisés. 
 
23 Formation professionnelle initiale 
 
23000 Formation professionnelle initiale 
 
36110.14 – Bourses d’études : Le montant imaginé à ce poste a été dépassé car les réper-
cussions des nouvelles mesures introduites par l’Etat de Neuchâtel dès la rentrée scolaire 
2025-2026 ont été plus importantes qu’estimées. 
 
Le chapitre « 2 – Formation » clôt avec une diminution des charges de fr. 28'138.45 par rap-
port au budget. 
 
3 Culture, sports, loisirs et églises 
 
32 Culture, autres 
 
32900 Culture, autres 
 
31051.01 – Fête nationale : L’organisation de cette fête a été revue et le montant figurant à 
ce poste intègre désormais la location de la patinoire, de tables et bancs, de la vaisselle réu-
tilisable et la rémunération des prestataires musicaux. 
Cette réorganisation n’était pas connue lors de l’établissement du budget 2025 ce qui ex-
plique qu’il ait été dépassé à ce poste. 
 
36360.00 – Subventions organisations privées à but non lucratif : Le cinéma itinérant 
« RoadMovie » a fait halte aux Ponts-de-Martel en 2025, ce qui n’était pas encore prévu lors 
de l’établissement du budget 2025. Les frais en lien avec cet événement à charge de notre 
commune sont imputés à ce compte. 
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46120.01 – Dédommagement Brot-Plamboz : Ce compte comprend la part des frais liés à la 
Fête nationale facturés à la commune de Brot-Plamboz selon le nombre d’habitants, étant 
donné que cet événement est intercommunal. 
 
34 Sports et loisirs 
 
34100 Centre Polyvalent Le Bugnon 
 
31200.01 – Chauffage : Le montant figurant à ce poste est moins élevé que prévu au budget 
2025 et figurant aux comptes 2024 car la répartition de ces frais entre la commune et l’Union 
sportive Les Ponts-de-Martel (USP) a été revue, suite à l’ouverture du Restaurant du Bugnon. 
Cette répartition sera encore affinée courant 2026. 
 
31200.02 – Electricité : Le montant figurant à ce poste est moins élevé que prévu au budget 
2025 et figurant aux comptes 2024. En effet, l’assainissement des luminaires des salles de 
gymnastique porte ses effets et certaines manifestations énergivores n’ont pas eu lieu en 
2025, tel que le « Marché de Noël » par exemple. 
Ce bâtiment a consommé 33'348 kWh en 2025 contre 40'718 kWh en 2024. 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Outre l’entretien courant du Centre polyva-
lent du Bugnon, des dépenses non prévues en lien avec la construction du Restaurant du 
Bugnon ont été prises en charge par notre commune, ce qui explique le dépassement du 
budget à ce poste. 
 
31990.00 – Autres charges d’exploitation : Des frais de mutations cadastrales en lien avec la 
création du Restaurant du Bugnon sont venus greffer ce compte, ce qui n’était pas imaginé 
lors de l’établissement du budget. 
 
38790.00 – Amortissement supplémentaire investissement : Etant donné que le cofinance-
ment de l’installation de panneaux solaires photovoltaïques sur le toit du Restaurant du Bu-
gnon, voté par votre autorité le 3 octobre 2024, a été prélevé, comme prévu, du fonds 
« 29106.00 – Redevance à vocation énergétique », il doit s’amortir en une seule fois au tra-
vers des comptes de fonctionnement via ce compte. 
 
44720.01 – Locations salles centre polyvalent Le Bugnon : L’objectif prévu n’a pas été atteint 
malgré l’augmentation des tarifs de location. Ceci est principalement dû à un camp qui n’est 
plus organisé aux Ponts-de-Martel chaque année en juillet. 
 
45110.03 – Prélèvement fonds communal à vocation énergétique : Ce compte comprend le 
prélèvement précité, relatif à la mise en place de panneaux solaires sur le toit du Restaurant 
du Bugnon. Le solde du fonds « 29106.00 – Redevance à vocation énergétique » s’élève, au 
31 décembre 2025, à fr. 132'015.75. 
 
34200 Loisirs (général) 
 
43090.00 – Autres revenus d’exploitation : A ce poste sont imputés les versements effectués 
par les camping-caristes via Twint afin de contribuer aux coûts d’entretien de le borne Euro-
Relais. 
Figurent également dans ce compte les recettes issues de la borne de recharge des véhicules 
électriques située également sur le parking du Bugnon. Cette année, il s’agit des recettes 
relatives aux exercices 2024 et 2025, suite au changement de gestionnaire. 
 
Le chapitre « 3 – Culture, sports, loisirs et églises » clôt avec une augmentation des charges 
de fr. 5'719.47 par rapport au budget. 
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4 Santé 
 
42 Soins ambulatoires 
 
42200 Services de sauvetage 
 
36120.04 – Part communale au SIS : Les coûts liés au Service d’incendie et de secours des 
Montagnes neuchâteloises sont en diminution, principalement au niveau des charges sala-
riales, ce qui se reporte sur les frais de fonctionnement refacturés aux communes desservies. 
 
Le chapitre « 4 – Santé » clôt avec une diminution des charges de fr. 6'933.75 par rapport 
au budget. 
 
5 Sécurité sociale 
 
Globalement, les résultats de la facture sociale 2025 sont nettement supérieures aux prévi-
sions budgétaires. Cet excédent de charges à la facture sociale est le premier de ces huit 
dernières années. Ces résultats s’expliquent par une situation économique et conjoncturelle 
qui s’est significativement détériorée en 2025, exerçant une pression croissante sur les mé-
nages à revenus modeste. 
L’écart défavorable par rapport au budget relève principalement des domaines des subsides 
d’assurance-maladie, de l’aide sociale et des bourses d’études. 
 
51 Maladie et accident 
 
51200 Réductions de primes 
 
36110.02 – Subsides LAMal : L’écart observé à ce poste est principalement imputable à une 
augmentation des effectifs pour la catégorie de bénéficiaires dite « ordinaire » et la catégorie 
des bénéficiaires de l’aide sociale. De plus, les recettes provenant de la Confédération pour 
la réduction individuelle des primes ont été moins élevées que prévu. 
 
54 Famille et jeunesse 
 
54510 Crèches et garderies 
 
36360.00 – Subventions organisations privées à but non lucratif : Le Conseil communal avait 
imaginé une augmentation des coûts en lien avec la révision du Règlement général sur 
l’accueil des enfants (REGAE) introduite en août 2025 et plus particulièrement la modification 
du taux hors présence des enfants (THPE). Finalement, les comptes 2025 sont relativement 
similaires aux comptes 2024 à ce poste. 
 
57 Aide sociale et domaine de l’asile 
 
57200 Action sociale 
 
36110.06 – Aide sociale : Après sept années de diminution du recours à l’intervention des 
services sociaux, la tendance s’est inversée en 2025 : environ 4% d’augmentation du 
nombre total de dossiers dans le canton de Neuchâtel couplée à une croissance du coût par 
dossier. 
 
57960 Guichets sociaux régionaux 
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36120.07 – Part communale / Guichet Social Régional (GSR) : La facture finale relative au 
GSR ne nous a pas encore été adressée par la Ville de La Chaux-de-Fonds. Figure alors à ce 
poste un montant transitoire qui ne devrait toutefois pas trop s’éloigner du montant effectif à 
verser. 
 
Le chapitre « 5 – Sécurité sociale » clôt avec une augmentation des charges de fr. 69'023.20 
par rapport au budget. 
 
6 Trafic 
 
61 Circulation routière 
 
61500 Routes communales 
 
30100.00 – Salaires personnel administratif/exploitation : La différence visible à ce poste 
entre les comptes et le budget provient simplement d’une ventilation différente que prévue 
des heures effectuées par les employés de la voirie, selon leurs fiches de travail. 
Cette différence est visible dans d’autres chapitres au même poste, parfois en positif et 
d’autres fois en négatif. 
 
30990.00 – Autres charges du personnel : Le montant budgété à ce poste a été dépassé car 
le Conseil communal n’avait pas anticipé les frais en lien avec la nouvelle apprentie Agente 
d’exploitation (AGEX) en matière de supports de cours numériques et d’informatique. 
 
31010.03 – Peinture routes, sel, gravier, etc : Dû à l’hiver clément en 2025, 70 tonnes de 
sodium ont été utilisées en 2025 contre 83 tonnes en 2024. 
 
31110.00 – Machines, appareils, véhicules et outils : Seules quelques petites machines ont 
été renouvelées en 2025, ce qui explique que le budget n’ait pas été atteint à ce poste. 
 
31200.04 – Eclairage public (électricité) : Les prévisions budgétaires n’ont une fois de plus 
pas été atteintes à ce poste, ce qui est finalement une bonne nouvelle. Comme le montre le 
graphique ci-après, ces charges sont en constante diminution. 
A noter que l’extinction de l’éclairage publique de minuit à 5h du matin est effective depuis 
mi-novembre 2022. 
 

 
 
31300.70 – Déneigement par des tiers : L’hiver clément en termes de précipitations n’a pas 
exigé des tiers de fournir de nombreuses heures de travail passées au déneigement. 
 

0

10'000

20'000

30'000

40'000

50'000

60'000

2
0

1
7

2
0

1
8

2
0

1
9

2
0

2
0

2
0

2
1

2
0

2
2

2
0

2
3

2
0

2
4

2
0

2
5

C
o

n
so

m
m

at
io

n
 e

n
 k

W
h

Année

Consommation électrique de l'éclairage public



Page 12 sur 28 

31400.00 – Entretien des terrains : Le montant budgété à ce poste a été dépassé car il com-
prend les frais de fleurissement non prévus de la place auprès de la boulangerie. 
 
31410.00 – Entretien des routes / voies de communication : Outre l’entretien courant des 
routes, le Conseil communal a mis à neuf le revêtement situé au nord de la patinoire. 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : En plus de l’entretien courant du hangar 
des travaux publics (Grande rue 7) et comme prévu, les deux portes encore en bois ont été 
remplacées par des portes sectionnelles, un évier et un chauffe-eau ont été posés et 
l’installation électrique assainie. 
 
31510.02 – Entretien éclairage public : En plus de l’entretien courant, le Conseil communal a 
dû remplacer 2 réverbères suite à des accidents alors qu’il en avait prévu davantage lors de 
l’élaboration du budget. 
 
31510.04 – Entretien Manitou et saleuse : Outre le remplacement des pièces d’usure, ces 
deux engins ont malheureusement nécessité un lourd entretien qui n’était pas prévu. Le Ma-
nitou a notamment bénéficié de deux importants services, du changement du capteur de 
vitesse et du réservoir d’huile hydraulique. Quant à la saleuse, ses freins ont été mis à neuf. 
 
31510.07 – Entretien Tracteur Kubota : En plus de l’entretien usuel, la fraise à neige à dû 
être remise en état. 
 
33003.01 – Amortissements planifiés éclairage public : Ce poste tient désormais compte de 
l’amortissement des travaux d’assainissement de l’éclairage public de l’entier de la Grande 
rue. 
 
39100.01 – Imputations internes pour Manitou : Les coûts relatifs à cet engin sont répartis 
par secteur en fonction des heures d’utilisation de ce véhicule pour chaque tâche. Ce compte 
de charges présente le montant des frais liés à ce véhicule à charge des travaux publics, 
montant important dû aux coûts d’entretien élevés en 2025. 
 
42400.00 – Taxes d’utilisation et prestations de services : Dans ce compte sont notamment 
imputés les montants facturés aux propriétaires de terrains à la demande desquels un mar-
quage routier sur leur bien-fonds a été effectué par notre commune. 
Les taxes de fouilles sur le Domaine public communal sont également comptabilisées à ce 
poste, tout comme le remboursement des auteurs de dégâts sur des biens communaux, tels 
que des lampadaires par exemple, lorsqu’ils sont connus. 
 
42400.20 – Taxe d’équipement – part routes communales : Il est toujours difficile, lors de 
l’établissement du budget, d’imaginer le nombre de permis de construire qui seront délivrés 
au cours d’une année et qui génèrent une taxe d’équipement. En 2025, le montant budgété 
a largement été dépassé à ce poste alors qu’il a été respecté d’autres années. 
 
36140.02 – Transports publics (pot commun) : Les charges visibles à ce poste reflètent une 
baisse des indemnités versées aux entreprises de transports publics. 
 
62 Transports publics 
 
62900 Transports publics, non mentionné ailleurs 
 
31010.06 – Cartes journalières CFF - achat : Depuis le 11 décembre 2023, la commune des 
Ponts-de-Martel vend la nouvelle « carte journalière dégriffée Commune ». Dans ce compte 
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sont imputés les frais d’achat de ces cartes diminués de 5% de commission pour le travail 
effectué par les membres de l’administration communale dans ce cadre. 
Ce service est très apprécié par la population ponlière et remporte un franc succès. 
 
42500.06 – Vente cartes journalières CFF : Est imputé à ce poste le montant encaissé lors de 
chaque vente de « carte journalière dégriffée Commune ». 
 
Le chapitre « 6 – Trafic » clôt avec une diminution des charges de fr. 62'445.70 par rapport 
au budget. 
 
7 Protection environnement et aménagement 
 
71 Approvisionnement en eau 
 
71010 Approvisionnement en eau 
 
Les totaux de ce sous-chapitre sont à zéro puisqu’il s’autofinance. 
 
31110.00 – Machines, appareils, véhicules et outils : Comme prévu, ce compte comprend les 
deux tiers des coûts du changement du véhicule du fontainier, le tiers restant étant imputé 
au chapitre lié au traitement des eaux usées. 
Outre les dépenses courantes, l’achat du nouvel appareil de contrôle de la turbidité de l’eau 
des sources communales complète les charges imputées à ce poste. 
 
31200.02 – Electricité : Le montant comptabilisé à ce poste correspond majoritairement à la 
consommation des pompes permettant d’acheminer l’eau des sources des Combes-Dernier 
au réservoir des Prises. Ce montant est ainsi variable en fonction des précipitations et donc 
difficilement prévisible lors de l’établissement du budget. 
 
31200.05 – Achat d’eau : Durant l’année 2025, ce sont 23'182 m3 d’eau potable qui ne sont 
pas issus des sources communales et qui ont dû être achetés par notre commune à la socié-
té Viteos SA pour couvrir les besoins. 
Le graphique ci-après dresse un historique des quantités achetées. 
 

 
 
31300.08 – Travaux effectués par tiers : Dans ce nouveau compte est imputé le forfait an-
nuel facturé à notre commune par l’entreprise Viteos SA lié au service de piquet qu’elle nous 
met à disposition. 
A noter que cette collaboration fonctionne très bien et que le Conseil communal est satisfait 
de pouvoir compter sur un partenaire fiable dans ce domaine. 
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31420.01 – Entretien du réseau d’eau et réservoir : Outre l’entretien ordinaire du réseau 
d’eau potable, la conduite d’eau située à En-bas-les-Barres a été remplacée et déplacée, ce 
qui constitue la principale dépense imputée à ce compte. 
 
33003.70 – Amortissements – Amélioration réseau/réservoir : Le montant budgété à ce 
poste tenait compte de l’amortissement des travaux effectués sur le réseau d’eau potable 
dans le cadre de la rénovation des routes cantonales. Cependant, ces travaux ont progressé 
plus vite que prévu, ce qui a donné lieu à davantage de dépenses à amortir. 
 
35100.00 – Attributions aux financements spéciaux : Le résultat du chapitre « 71010 – Ap-
provisionnement en eau » permet une attribution à la réserve « 29001.00 – Financement 
spécial, eau potable » de fr. 29'992.49 visible à ce poste, la portant ainsi à fr. 115'333.82 au 
31 décembre 2025. 
 
42400.21 – Taxe d’équipement – part réseau d’eau : Comme évoqué précédemment, il est 
toujours difficile, lors de l’établissement du budget, d’imaginer le nombre de permis de cons-
truire qui seront délivrés au cours d’une année et qui génèrent une taxe d’équipement. En 
2025, le montant budgété a largement été dépassé à ce poste alors qu’il a été respecté 
d’autres années. 
 
42401.01 – Taxe de base eau (compteur) : Suite à la création de plusieurs nouvelles maisons 
individuelles, notamment dans le quartier du Crêtet, le montant total des taxes de base per-
çues est plus élevé. 
 
42401.02 – Taxe sur la consommation d’eau : Comme le montrent les graphiques ci-après, la 
consommation d’eau potable par les Ponlières et Ponliers durant 2025 augmente, tout 
comme le nombre d’habitants. 
A noter que les consommations d’eau potable retenues ne tiennent pas compte des prises 
d’eau au réseau par les agriculteurs non raccordés, lorsque leurs réserves en eau destinée à 
leur bétail sont épuisées, car cela influence passablement les valeurs lors d’années sèches. 
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46310.00 – Subventions des cantons et des concordats : Ce poste comprend les subventions 
obtenues de l’Etat de Neuchâtel dans le cadre du changement de l’appareil de traitement de 
l’eau par ultra-violet et de l’appareil de contrôle de la turbidité de l’eau. 
 
72 Traitement des eaux usées 
 
72010 Traitement des eaux usées 
 
Les totaux de ce sous-chapitre sont à zéro puisqu’il s’autofinance. 
 
31010.04 – Produits chimiques : Durant l’exercice 2025, deux commandes de produits chi-
miques ont suffit au fonctionnement de la station d’épuration, alors que trois sont parfois 
nécessaires. 
 
31110.00 – Machines, appareils, véhicules et outils : Comme déjà évoqué, ce compte com-
prend principalement le tiers des coûts du changement du véhicule du fontainier, les deux 
tiers restants étant imputés au chapitre lié à l’approvisionnement en eau. 
 
31430.02 – Entretien canaux égouts : Ce compte comprend les frais d’entretien courant du 
réseau d’eau usée. 
 
33003.74 – Amortissements – Réfection conduites eaux usées : Le montant budgété à ce 
poste tenait compte de l’amortissement des travaux effectués sur le réseau d’eau usée dans 
le cadre de la rénovation des routes cantonales. Cependant, ces travaux ont progressé plus 
vite que prévu, ce qui a donné lieu à davantage de dépenses à amortir. 
 
42400.22 – Taxe d’équipement – part épuration : Comme évoqué précédemment, il est tou-
jours difficile, lors de l’établissement du budget, d’imaginer le nombre de permis de cons-
truire qui seront délivrés au cours d’une année et qui génèrent une taxe d’équipement. En 
2025, le montant budgété a largement été dépassé à ce poste alors qu’il a été respecté 
d’autres années. 
 
42401.10 – Taxe de base épuration : Suite à la création de plusieurs nouvelles maisons indi-
viduelles, notamment dans le quartier du Crêtet, le montant total des taxes de base perçues 
est plus élevé. 
 
45100.00 – Prélèvements sur les financements spéciaux : Le résultat du chapitre « 72010 – 
Traitement des eaux usées » implique un prélèvement à la réserve « 29002.00 – Finance-
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ment spécial, épuration » de fr. 21'635.80 visible à ce poste, la portant ainsi à fr. 155'970.01 
au 31 décembre 2025. 
 
72030 Traitement des eaux claires 
 
31200.02 – Electricité : Suite à une erreur de relevé en 2024, l’entreprise Groupe E SA a 
remboursé à notre commune en 2025 le montant facturé en trop. 
 
33003.75 – Amortissements – Raccordements eau claire routes cantonales : Le montant 
budgété à ce poste tenait compte de l’amortissement des travaux effectués sur le réseau 
d’eau claire dans le cadre de la rénovation des routes cantonales. Cependant, ces travaux 
ont progressé plus vite que prévu, ce qui a donné lieu à davantage de dépenses à amortir. 
 
73 Gestion des déchets 
 
Depuis le 1er janvier 2025, la déchetterie intercommunale du Voisinage récolte avec succès 
les déchets recyclables de la population et des entreprises de La Chaux-du-Milieu, ce qui 
n’était pas prévu lors de l’établissement du budget 2025. 
Cela a donné lieu à passablement de dépassements des dépenses budgétées, surtout au sein 
du chapitre « 31 – Charges de biens et services et autres charges ». A contrario et comme 
prévu par le Conseil communal, cette nouvelle collaboration n’a pas engendré 
d’augmentation des taxes déchets, malgré certains investissements qui ont obligatoirement 
été effectués. 
 
73010 Gestion des déchets ménages 
 
Le solde de ce sous-chapitre, soit fr. 16'649.-, équivaut au 20% des coûts d’élimination des 
déchets urbains provenant des ménages à financer au travers du ménage communal, con-
formément à la décision prise par votre autorité le 8 décembre 2022. 
 
31300.08 – Travaux effectués par des tiers : C’est à ce nouveau compte que sont imputés 
les frais relatifs à l’employé mis à disposition par la commune de La Chaux-du-Milieu afin de 
renforcer l’équipe en place à la déchetterie. 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Afin de gagner de la place dans l’enceinte 
de la déchetterie, une place pour la benne à compost a été aménagée à l’extérieur de 
l’espace clôturé. 
 
31620.20 – Mensualités leasing (Compacteur carton) : Les mensualités liées à l’acquisition 
d’un nouveau compacteur à carton au travers d’un leasing sont comptabilisées à ce poste. 
Ce financement répartis sur 5 ans prendra fin en 2030. 
 
45100.00 – Prélèvements sur les financements spéciaux : Le résultat du chapitre « 73010 – 
Gestion des déchets ménages » implique un prélèvement à la réserve « 29003.00 – Finan-
cement spécial, élimination des déchets ménages » de fr. 3'916.16 visible à ce poste, la por-
tant ainsi à fr. 50'698.90 au 31 décembre 2025. 
 
46120.07 - Dédommagement La Chaux-du-Milieu – déchetterie intercommunale : Identi-
quement au compte « 46120.01 – Dédommagement Brot-Plamboz » pour la commune de 
Brot-Plamboz, c’est à ce nouveau poste qu’est imputé le dédommagement qui nous est versé 
par la commune de La Chaux-du-Milieu permettant de couvrir les frais de fonctionnement de 
la déchetterie, frais répartis entre nos communes selon le nombre d’habitants de chaque 
localité. 
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73030 Gestion des déchets entreprises 
 
Les totaux de ce sous-chapitre sont à zéro puisqu’il s’autofinance. 
 
45100.00 – Prélèvements sur les financements spéciaux : Le résultat du chapitre « 73030 – 
Gestion des déchets entreprises » implique un prélèvement à la réserve « 29004.00 – Finan-
cement spécial, élimination des déchets entreprises » de fr. 677.61 visible à ce poste, la por-
tant ainsi à fr. 15'590.48 au 31 décembre 2025. 
 
74 Aménagements 
 
74100 Corrections de cours d’eau 
 
Ce chapitre avait été créé suite aux débordements successifs du ruisseau situé aux Combes-
Dernier (« Le Bied de Vent »). En effet, en collaboration avec l’Office cantonal des cours 
d’eau et dangers naturels, il était prévu de mener une étude permettant de définir les me-
sures à prendre afin d’éviter ce genre d’événements. 
Cependant, le Conseil communal estime pour l’instant inutile d’investir fr. 50'000.- dans une 
étude qui conclura sans nul doute à la nécessité de dédoubler les conduites existantes, géné-
rant ainsi une dépense de plusieurs centaines de milliers de francs. 
Le Conseil communal a alors mis ce dossier entre parenthèses pour se consacrer à d’autres 
dossiers davantage prioritaires. 
 
77 Protection de l’environnement, autres 
 
77100 Cimetière 
 
31300.60 – Frais d’inhumation : Ce n’est pas moins de six inhumations qui ont eu lieu durant 
l’exercice 2025 aux Ponts-de-Martel, contre une à deux en moyenne habituellement. 
 
79 Aménagement du territoire 
 
79000 Aménagement du territoire (général) 
 
31320.00 – Honoraires de conseillers externes : Ce poste comprend les frais liés au recours 
aux services d’un avocat par le Conseil communal pour toute question liée à l’aménagement 
du territoire. Les honoraires de l’urbaniste consulté par le Conseil communal pour des ques-
tions pointues et spécifiques à ce domaine sont également imputés dans ce compte. 
 
31332.03 – Cadastre souterrain : Dès que possible, les canalisations existantes et nouvelles 
sont systématiquement relevées par un géomètre afin de mettre à jour notre cadastre sou-
terrain numérique. Durant l’exercice 2025, il y a eu davantage de relevés qu’imaginé. 
 
31332.04 – Révision du Plan d’aménagement local : Même s’il se répète, le Conseil commu-
nal ne peut pas indiquer autre chose que la fin prochaine de la révision du Plan 
d’aménagement local (PAL). En effet, au fur et à mesure des travaux en lien avec cette révi-
sion, le canton impose aux communes de nouvelles études, ce qui alourdi énormément le 
montant des honoraires dus dans ce contexte et rallonge la procédure. Il s’agit d’obligations 
contre lesquelles le Conseil communal ne peut pas lutter. 
 
46310.00 – Subventions des cantons et des concordats : Lors de l’établissement du budget, 
le Conseil communal avait imaginé terminer la révision du Plan d’aménagement local (PAL) 
en 2025, ce qui n’a pas été le cas, raison pour laquelle le montant budgété à ce poste n’a 
pas été atteint.  
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Par contre, notre commune a reçu, courant 2025, la subvention cantonale en lien avec 
l’inventaire nature établi dans le cadre de la révision du PAL. 
 
Le chapitre « 7 – Protection environnement et aménagement » clôt avec une augmentation 
des charges de fr. 30'470.10 par rapport au budget. 
 
8 Economie publique 
 
81 Agriculture 
 
81200 Améliorations foncières 
 
De nombreux travaux ont été effectués sur le réseau des drainages agricoles en 2025, fort 
heureusement compensés par les subventions que notre commune a pu obtenir du canton et 
de la Confédération et de l’augmentation du montant de la taxe des drainages. 
En résumé, les écritures influençant le fonds des drainages se présentent comme suit cette 
année : 
 
Solde du fonds des drainages au 1.1.2025 : fr. 20’037.55 Compte bilan  n°29103.00 
  Frais d’entretien et d’extension du réseau : - fr. 195'484.70  Compte fonct. n°31430.08 
  Participations au fonds : fr. 92'422.90  Compte fonct. n°35110.02* 
  Participation des propriétaires aux travaux : fr. 90'968.10  Compte fonct. n°42400.08 
Solde du fonds des drainages au 31.12.2025 : fr. 7’943.85  Compte bilan  n°29103.00 
 
*35110.02 – Attribution au fonds des drainages : Ce compte comprend l’attribution au fonds 
« 29103.00 – Réserve fonds des drainages » qui inclus : 

• le montant des taxes payées par les propriétaires (fr. 19'715.46) 
• la participation communale égale (fr. 19'715.44) 
• les subventions cantonales et/ou fédérales reçues (fr. 52'992.-) 

soit un total de fr. 92'422.90 en 2025. 
 
87 Combustibles et énergie 
 
87100 Electricité (général) 
 
35110.00 – Attributions aux fonds du capital propre : Ce compte est utilisé pour transférer le 
montant de la redevance à vocation énergétique (voir ci-après) au fonds « 29106.00 – Rede-
vance à vocation énergétique », le portant ainsi à fr. 132'015.75 au 31 décembre 2025. 
 
42400.05 – Redevance à vocation énergétique : Ce compte comprend le montant de la rede-
vance à vocation énergétique perçue par l’intermédiaire du gestionnaire du réseau de distri-
bution d’électricité auprès des consommateurs. 
 
Le chapitre « 8 – Economie publique » clôt avec une augmentation des charges de  
fr. 5'060.94 par rapport au budget. 
 
9 Finances et impôts 
 
91 Impôts 
 
91000 Impôts communaux généraux 
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Ce sous-chapitre, qui clôture avec une amélioration de fr. 264'728.54 par rapport au budget, 
est la principale origine du résultat d’exercice très favorable de fr. 361'771.27 obtenu cette 
année. 
 
40192.00 – IPM part de l’écrêtage : Ce nouveau compte a été créé en 2024 afin de pouvoir y 
comptabiliser notre part à l’écrêtage de l’impôt issu des personnes morales. En effet, 
l’augmentation des recettes de certaines sociétés, fruit des efforts consentis pendant des 
années par l’ensemble de la collectivité neuchâteloise, est réjouissante pour les finances can-
tonales et communales. Toutefois, en fonction de leur localisation, elle aurait généré, si rien 
n’avait été fait, des disparités entre les régions qui pourraient menacer la cohésion canto-
nale, donner lieu à des mouvements démographiques non souhaitables ainsi qu’à des initia-
tives politiques qui ne profiteraient pas à l’ensemble du canton. Pour cette raison, le Conseil 
d’État a mis en place une mesure temporaire et qui s’étend sur les exercices 2024 et 2025 
prévoyant un mécanisme d’écrêtage pour les communes qui verraient leurs revenus déjà 
élevés croître de façon disproportionnée par rapport à leur taille. Le Conseil d’Etat maintient 
également ouverte la possibilité d’introduire de façon pérenne une plus grande mutualisation 
de l’impôt des personnes morales. Cette réflexion doit pouvoir être menée aussi sereinement 
que possible et dans l’esprit de partenariat entre les communes et le canton qui prévaut de-
puis plusieurs années. La mesure temporaire d’écrêtage ménage cette possibilité. 
Si le Conseil d’État se réjouit de l’évolution positive des recettes des entreprises que connais-
sent certaines communes, il souhaite que l’ensemble du canton en bénéficie au moins en 
partie et que la cohésion cantonale en soit renforcée plutôt qu’affaiblie. Il ne cherche natu-
rellement pas à pénaliser les communes qui tirent aujourd’hui les fruits des investissements 
consentis par le passé, mais entend limiter le risque auquel elles sont progressivement expo-
sées du fait de leur dépendance croissante à un nombre réduit d’acteurs économiques. 
 
96 Administration de la fortune et de la dette 
 
96100 Intérêts 
 
34010.00 – Intérêts passifs – engagements financiers à court terme : Le montant des inté-
rêts visible à ce poste est en lien avec les emprunts figurants au passif du bilan, rubrique 
« 201 – Engagements financiers à court terme ». 
Les éventuelles remarques du Conseil communal à ce propos figurent sous cette rubrique-là. 
 
34060.00 – Intérêts passifs – engagement financiers à long terme : Le montant des intérêts 
visible à ce poste est en lien avec les emprunts figurants au passif du bilan, rubrique « 206 – 
Engagements financiers à long terme ». 
Les éventuelles remarques du Conseil communal à ce propos figurent sous cette rubrique-là. 
 
44090.01 – Intérêts créanciers – cautionnements : Le Conseil d’Etat a abaissé le taux de 
rémunération des cautionnements figurant dans le Règlement d’exécution de la loi sur les 
finances de l’Etat et des communes, en décembre 2024. Le Conseil communal n’a ainsi pas 
pu tenir compte de cette décision lors de l’élaboration du budget 2025. 
 
96300 Biens-fonds du patrimoine financier 
 
35110.04 – Attribution fonds entretien bâtiments PF : Il s’agit d’un nouveau compte créé à la 
suite de votre décision du 5 juin 2025. Comme le prévoit son règlement, il permet 
d’alimenter le nouveau fonds d’entretien des bâtiments du patrimoine financier par une dota-
tion prélevée sur les loyers des immeubles du patrimoine financier, mais au maximum de 5% 
sur les loyers perçus. 
 
96301 Immeuble Grande rue 58 
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34310.01 – Entretien courant Grande rue 58 : Outre l’entretien courant de cet immeuble, la 
porte du garage et de nombreux appareils électroménagers arrivés en fin de vie ont été 
changés 
 
34399.00 – Autres charges des biens-fonds PF : Il s’agit d’un nouveau compte permettant 
une vision plus claire des charges de cet immeuble facturées au propriétaire. Ces montants 
étaient comptabilisés auparavant en diminution des loyers perçus. 
Ce nouveau poste a été ajouté pour chaque bâtiment. 
 
44300.01 – Loyers Grande rue 58 : Les quatre logements situés dans ce bâtiment ont été 
loués durant toute l’année. 
 
96302 Immeuble Grande rue 16 
 
34310.02 – Entretien courant Grande rue 16 : Outre l’entretien courant de cet immeuble, le 
chauffe-eau de la pharmacie a été changé et le bâtiment a été raccordé au nouveau collec-
teur principal des eaux usées. 
 
44300.02 – Loyers Grande rue 16 : Alors que les locaux loués dans ce bâtiment par la phar-
macie et l’orthophoniste l’ont été toute l’année, les surfaces restantes sont demeurées inoc-
cupées. A noter qu’elles ne sont actuellement pas dans un état permettant leur location. 
 
96304 Immeuble Pury 3 
 
34310.04 – Entretien courant Pury 3 : Outre l’entretien courant de cet immeuble, la porte 
d’entrée principale et la dernière porte palière encore d’époque ont été changées, ainsi qu’un 
logement repeint. 
 
44300.04 – Loyers Pury 3 : Sur les six logements que compte ce bâtiment, deux ont été oc-
cupés toute l’année, un durant 4 mois, un durant 8 mois et un durant 10 mois. Un des ap-
partements n’a pas du tout été occupé en 2025. 
Dans ce compte figurent aussi les recettes issues de la location de places de parc. 
 
96305 Immeuble Pury 5 
 
44300.05 – Loyers Pury 5 : Les trois logements situés dans ce bâtiment ont été loués durant 
toute l’année. 
Dans ce compte figurent aussi les recettes issues de la location de places de parc. 
 
97 Redistribution liée à la taxe sur le CO2 
 
97100 Redistribution liée à la taxe sur le CO2 
 
46990.00 – Redistribution taxe CO2 : Suite à quelques changements informatiques, la redis-
tribution de la taxe 2025 est reportée à 2026. 
 
Le chapitre « 9 – Finances et impôts » clôt avec une augmentation des revenus de  
fr. 269'736.19 par rapport au budget. 
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-fr. 4'204'286.19

fr. 14'340.94

fr. 105'710.10

fr. 625'534.30

fr. 930'423.20

fr. 79'366.25

fr. 161'599.47

fr. 1'334'081.55

fr. 121'645.50

fr. 469'813.61

-fr. 3'934'550.00

fr. 9'280.00

fr. 75'240.00

fr. 687'980.00

fr. 861'400.00

fr. 86'300.00

fr. 155'880.00

fr. 1'362'220.00

fr. 141'880.00

fr. 489'610.00

-fr. 5'000'000 -fr. 4'000'000 -fr. 3'000'000 -fr. 2'000'000 -fr. 1'000'000 fr. 0 fr. 1'000'000 fr. 2'000'000

9-Finances et impôts

8-Economie publique

7-Protection environnement
et aménagement

6-Trafic

5-Sécurité sociale

4-Santé

3-Culture, sports, loisirs
et églises

2-Formation

1-Ordre et sécurité publique

0-Administration générale

Récapitulation des comptes de fonctionnement 2025

 Budget  Comptes
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Comptes du bilan 

 
1 Actif 
 
10 Patrimoine financier 
 
108 Immobilisations corporelle du patrimoine financier (PF) 
 
1080 Terrains PF 
 
10800.02 – Terrain à bâtir (Les Prises 1ère étape) : Le solde de ce compte est désormais à 
zéro, suite à la vente de la dernière parcelle de l’étape 1 du quartier des Prises. 
 
2 Passif 
 
20 Capitaux de tiers 
 
Se basant sur le total, au 31 décembre 2025, des chapitres « 201 – Engagements financiers 
à court terme » et « 206 – Engagements financiers à long terme », le graphique ci-après 
indique l’évolution de la dette communale totale depuis l’exercice 2002, comprenant les 
augmentations suivantes : 

• 2008 : emprunt effectué dans le but de viabiliser le quartier des Prises. 
• 2018 : augmentation des liquidités lors du renouvèlement d’un emprunt afin 

d’assumer divers crédits votés. 
• 2019 : emprunt effectué dans le but de remplacer la conduite d’eau potable de la 

Grande rue (étape du haut du village). 
• 2020 : emprunt effectué en lien avec les travaux à charge de la commune dans le 

cadre de la réfection de la Grande rue par l’Etat (étape du haut du village). 
• 2021 : emprunt effectué en lien avec les travaux à charge de la commune dans le 

cadre de la réfection de la route reliant Les Ponts-de-Martel à La Sagne. 
• 2024 : emprunt effectué en lien avec les travaux à charge de la commune dans le 

cadre de la réfection de la Grande rue par l’Etat (étape du milieu du village). 
• 2025 : emprunt effectué en lien avec les travaux à charge de la commune dans le 

cadre de la réfection de la Grande rue par l’Etat (étape du milieu du village). 
 

 
 
201 Engagements financiers à court terme 
 
2010 Engagements envers des intermédiaires financiers 
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20101.01 – Compenswiss 18-25 / 0.75% : Cet emprunt de fr. 1'900'000.- est arrivé à 
échéance en mars 2025 et renouvelé au travers de deux nouveaux emprunts contractés au-
près de la Banque cantonale neuchâteloise (BCN) : 

1. Fr. 1'500'000.- à court terme : compte « 20101.02 – BCN 03-09.25 / 0.47% ». 
2. Fr. 400'000.- à long terme : compte « 20631.03 – Emprunt BCN 25-28 / 1.07% ». 

 
20101.03 – BCN 09.25-09.26 / 0.33% : L’emprunt précité de fr. 1'500'000.- à court terme 
auprès de la BCN a été renouvelé en septembre 2025 au travers de deux nouveaux em-
prunts contractés auprès de la Banque cantonale neuchâteloise (BCN) : 

1. Fr. 500'000.- à court terme : compte « 20101.03 – BCN 09.25-09.26 / 0.33% ». 
2. Fr. 1'000'000.- à long terme : compte « 20631.07 – Emprunt BCN 25-32 / 1.50% ». 

 
206 Engagements financiers à long terme 
 
2063 Emprunts 
 
20631.06 – Emprunt Postfinance 25-31 / 1.30% : Il s’agit d’un nouveau compte créé suite à 
l’emprunt de fr. 600'000.- que le Conseil communal a dû conclure afin de financer les travaux 
en lien avec la réfection de la Grande rue. Il sera amorti à raison de fr. 20'000.- par année. 
 
291 Fonds 
 
2910 Fonds enregistrés comme capitaux propres 
 
29104.00 – Fonds d’entretien bâtiments PF : Il s’agit d’un nouveau compte créé à la suite de 
votre décision du 5 juin 2025 de créer un Fonds d’entretien des bâtiments du patrimoine 
financier. Comme le prévoit son règlement, ce poste remplace le compte « 29600.00 – Ré-
serve liée à la réévaluation du patrimoine financier ». 
Il est alimenté par une dotation prélevée sur les loyers des immeubles du patrimoine finan-
cier, mais au maximum de 5% sur les loyers perçus. 
 
 
Détail des investissements 

 
Formation 
 
21 Scolarité obligatoire 
 
2170 Bâtiments scolaires 
 
50400.14 – Rénovation toit Nord + Est et installation solaire - collège : Le montant visible à 
ce poste correspond au crédit accepté par votre autorité le 7 juillet 2022 permettant de ré-
nover les pans Nord et Est du toit du collège et d’installer des panneaux solaires photovol-
taïques. Alors que le montant voté était de fr. 190'000.-, les dépenses effectives s’élèvent 
finalement à fr. 205'889.05, subventions non déduites. 
 
63000.00 – Subventions d’investissement de la Confédération : Le montant figurant à ce 
poste correspond à la subvention versée par la Confédération en lien avec la nouvelle instal-
lation photovoltaïque située sur le toit du collège. 
 
Culture, Sports, Loisirs et Eglises 
 
34 Sports et loisirs 
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3410 Sports 
 
56600.02 – Cofinancement panneaux solaires toit Restaurant patinoire : Le montant visible à 
ce poste correspond au crédit accepté par votre autorité le 3 octobre 2024 permettant de 
cofinancer l’installation de panneaux solaires photovoltaïques sur le toit du nouveau restau-
rant de la patinoire du Bugnon. Alors que le montant voté était de fr. 50'000.-, les dépenses 
effectives s’élèvent finalement à fr. 46'817.65, subventions non déduites. 
 
63000.00 – Subventions d’investissement de la Confédération : Le montant figurant à ce 
poste correspond à la moitié de la subvention versée par la Confédération en lien avec la 
nouvelle installation photovoltaïque située sur le toit du Restaurant du Bugnon, l’autre moitié 
étant versée à l’Union sportive Les Ponts-de-Martel (USP), copropriétaire de ce bâtiment. 
 
68900.00 – Autres recettes d’investissement extraordinaires : Comme prévu, l’installation de 
panneaux solaires sur le toit du Restaurant du Bugnon est à financer (subventions déduites) 
par le fonds à vocation énergétique. Cela s’effectue comptablement au travers de ce compte, 
ce qui porte le résultat de l’addition du solde des comptes en lien avec cet investissement à 
zéro. 
 
Trafic 
 
61 Circulation routière 
 
6150 Routes communales 
 
Globalement les soldes des comptes de ce chapitre sont au-dessus des montants budgétés 
car il est difficile de prévoir l’avancement des travaux durant une année. Le total global des 
dépenses demeure néanmoins au-dessous du crédit voté par votre autorité le 10 juin 2021. 
 
63600.01 – Don – Parrainage Suisse Communes Montagne : Ce compte comprend les der-
niers fr. 50'000.- d’aide financière reçue du Parrainage suisse pour Communes de montagne 
dans le cadre de la réfection des routes cantonales situées aux Ponts-de-Martel, ce qui porte 
le don global de cet organisme à notre commune à fr. 550'000.- ! 
 
Protection environnement et aménagement 
 
71 Approvisionnement en eau 
 
7100 Approvisionnement en eau (général) 
 
50310.09 – Réfection conduites d’eau RC 1310-170 : Comme déjà relevé précédemment, la 
rénovation des routes cantonales a progressé plus vite que prévu, ce qui a donné lieu à da-
vantage de dépenses qu’imaginé lors de l’établissement du budget. 
 
50310.11 – Remplacement conduite eau - Nord cimetière : Le montant figurant à ce poste 
correspond au solde des travaux qui sont désormais terminés. 
 
72 Traitement des eaux usées 
 
7200 Traitement des eaux usées (en général) 
 
50200.01 – Aménagement eaux claires RC 1310-170 : Le montant figurant à ce poste dé-
passe largement le montant que le Conseil communal a eu extrêmement de mal à imaginer. 
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Cependant, comme déjà indiqué précédemment, le crédit global lié à la réfection des routes 
cantonales aux Ponts-de-Martel demeure tout-à-fait respecté. 
 
50320.06 – Remplacement conduite EU – En-bas-les-Barres : Ce compte correspond au cré-
dit de fr. 54'000.- voté par votre autorité le 5 juin 2025 permettant au Conseil communal de 
remplacer la conduite de refoulement des eaux usées à En-bas-les-Barres. Un solde des tra-
vaux restera à payer en 2026. 
 
61300.00 – Remboursements de tiers pour des investissements en autres ouvrages de génie 
civil : Ce poste comprend le remboursement des frais avancés par notre commune aux diffé-
rents propriétaires d’immeubles qui ont dû raccorder leurs immeubles aux nouveaux collec-
teurs. 
 
Finances et impôts 
 
96 Administration de la fortune et des dettes 
 
9630 Biens-fonds du patrimoine financier 
 
70400.12 – Remplacer chauffage et isoler façades : Ce compte comprend les coûts liés à la 
rénovation énergétique de l’immeuble propriété de notre commune situé à Pury 3. L’isolation 
périphérique est terminée et le changement du chauffage reste à effectuer. 
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Frein à l’endettement / Calcul du degré d’autofinancement 

 
Directives de l’Office cantonal des communes : « Le règlement communal sur les finances a préconisé à 
son article 5 l’utilisation de la méthode dite intégrée, qui considère dans le calcul du degré d’autofinancement la somme 
des investissements du patrimoine administratif et la somme des amortissements du chapitre. Cette méthode demeure 
valable et a pour avantage de considérer l’ensemble du ménage communal comme une entité intégrée, quelles que soient 
les sources de financement de ces investissements. 
Une approche alternative est aussi admise qui admet que les dépenses d’investissement dans les domaines autofinancés, 
en raison de l’obligation d’adapter les taxes de manière à équilibrer le bilan du chapitre considéré, n’entrent pas dans le 
calcul du degré d’autofinancement. Ainsi, on admettra que les chapitres autofinancés en quelque sorte soient gérés 
comme une entité tierce distincte de l’administration générale financée par l’impôt. Il convient selon ce modèle de sortir 
du calcul de la marge d’autofinancement les amortissements générés par les investissements entrepris dans les chapitres 
autofinancés. 
Il convient toutefois que les communes adoptent la même procédure de comptabilisation sur la durée en application du 
principe de pérennité des méthodes comptables. Cette durée ne devrait pas être inférieur à 20 ans. » 

 
Par arrêté du 15 juin 2021, le Conseil communal a retenu la méthode intégrée, soit 
l’inclusion des investissements des chapitres autofinancés que sont les investissements 
pour l’eau, l’épuration et les déchets. 
 
L’Office cantonal des communes a toutefois admis de ne pas inclure dans les investissements 
soumis au frein à l’endettement les charges liées à la réfection des routes cantonales situées 
sur le territoire communal des Ponts-de-Martel. 
 
La situation est de ce fait la suivante pour l’exercice 2025 : 
 

 
  

Calcul du taux d'endettement Comptes 2025

Total capitaux de tiers (20) 9'850'696

Total patrimoine financier (10) 4'857'851

Total revenus fiscaux (40) 3'153'544

Taux d'endettement net en %  2025 158.32

Marge d'autofinancement

RCF

707'419

Autofinancement net 1'069'190 <0% pas de limite

de 0 à <50% 50%

Investissements net PA 1'240'119 de 50 à <100% 70%

./. Investissements réfections routes -962'306 de 100 à <150% 80%

cantonales RC1310/RC170 selon arrêté de 150 à <200% 100%

du Conseil général du 10.06.2021 200% et plus 110%

Investissements soumis au frein 277'812 RFC = Règlement communal sur les finances

Taux RCF correspond à 100%

Investissements selon RCF 277'812

Degré d'autofinancement en % 384.86

284.9 -284.9

100 n

Degré minimal d'autofinancement 

selon Règles LFinEC Le degré minimal d’autofinancement est respecté.

Résultat d'exercice                                               

(-) déficit / (+) bénéfice
361'771 

Amortissements 
Taux d’endettement net 

Degré minimal 

d'autofinancement exigé
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Conclusions 

 
Le Conseil communal est très satisfait du résultat des comptes de l’exercice 2025 qu’il vous 
présente. Comme déjà évoqué au travers de ce rapport, cet important bénéfice  
provient principalement des recettes fiscales bien supérieures aux prévisions. 
 
Ce résultat d’exercice, bien que réjouissant, est purement comptable et n’apporte pas de 
liquidités supplémentaires. C’est pourquoi le Conseil communal a tout-de-même dû contrac-
ter un nouvel emprunt courant 2025 pour être en mesure de remplir ses obligations. 
 
Tenant compte de ce qui précède, le Conseil communal vous invite à prendre ce rapport en 
considération et voter l’arrêté ci-après. 
 
 
     Au nom du CONSEIL COMMUNAL, 
     La présidente,   Le secrétaire, 
 
 
 
     Silvia Robert    Dominik Fässler 
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        Commune des Ponts-de-Martel 
 

A R R Ê T É 
 
 
Le Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel, 

vu le rapport du Conseil communal, du 24 mars 2026; 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes, du 24 juin 2014; 

vu le rapport de la Commission financière; 

sur la proposition du Conseil communal, 

 
A r r ê t e : 

 
Article premier : Sont approuvés, avec décharge au Conseil communal, les comptes de l’exercice 2025, qui 
comprennent : 
 

 
 
Article 2 :  La gestion du Conseil communal durant l’exercice 2025 est approuvée. 
 
Article 3 :  1Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur. 

2Il sera transmis, avec un exemplaire des comptes, à l’Office des communes. 

 
Les Ponts-de-Martel, le 3 juin 2026 
 
 

Au nom du CONSEIL GENERAL, 
Le président,   Le secrétaire, 

 
 
 

Damien Benoit   Greg Haldimann 

a) le compte de résultat qui se présente en résumé comme suit :

Charges d'exploitation 6'140'178.70fr.             

Revenus d'exploitation 6'039'958.62fr.             

Résultat provenant des activités d'exploitation (1) -100'220.08fr.               

Charges financières 122'779.92fr.                

Produits financiers 371'398.92fr.                

Résultat provenant des financements (2) 248'619.00fr.                

Résultat opérationnel (1+2) 148'398.92fr.               

Charges extraordinaires 48'777.65fr.                  

Revenus extraordinaires 262'150.00fr.                

Résultat extraordinaire (3) 213'372.35fr.                

Résultat total, compte de résultats (1+2+3) 361'771.27fr.               

b) les dépenses d'investissements du patrimoine administratif sont de :

Total des dépenses 1'404'771.00fr.             

Total des recettes 164'652.50fr.                

Investissements nets 1'240'118.50fr.             

c) pour information, les dépenses d'investissement du patrimoine financier sont de :

Total des dépenses 119'947.05fr.                

Total des recettes -fr.                             

Investissements nets 119'947.05fr.                

d) le bilan au 31 décembre 2025


